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FONDS BAYONNE PAYS 
BASQUE CULTURES

 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
DE MADAME / MONSIEUR XXX 

 
ENTRE :  
 
La Ville de Bayonne (1 Avenue du Maréchal Leclerc – 64109 Bayonne Cedex), 
représentée par son Maire, Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, dument habilité à cette fin 
par délibération du conseil municipal en date du                       , 
D’une part,  
 
ET : 
 
Le Fonds de dotation Bayonne Pays Basque Cultures représenté par son président M. 
Jean-Michel CAMDESSUS, dont le siège sociale est situé à l’hôtel de Ville, 1 avenue Maréchal 
Leclerc BP 60004 6409 Bayonne cedex,  
D’autre part, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux, 
 
Vu la lettre par laquelle l’intéressée sollicite sa mise à disposition partielle auprès du fonds de 
dotation Bayonne Pays Basque Cultures, 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – Objet et durée de la mise à disposition 
 
La Ville de Bayonne met à disposition Madame / Monsieur XXX auprès du Fonds de dotation 
Bayonne Pays Basque Cultures à compter du 1er juillet 2023 pour une durée de trois ans. 
 
 
ARTICLE 2 –  Conditions d’emploi  
 
L’agent effectuera 1 heure de travail par semaine auprès du Fonds de dotation. 

Accusé de réception en préfecture
064-216401026-20230720-23_06895-DE
Date de télétransmission : 25/07/2023
Date de réception préfecture : 25/07/2023



 

Page 2 sur 3 
 

 
Sa situation administrative restera gérée par la Ville de Bayonne. 
 
En cas de faute disciplinaire, la Ville de Bayonne sera saisie par le Fonds de Dotation Bayonne 
Pays Basque Cultures. 
 
Durant le temps de mise à disposition, M. X sera placé sous l’autorité du président du Fonds 
de Dotation Bayonne Pays Basque Cultures. 
 
ARTICLE 3 – Rémunération du fonctionnaire mise à disposition et remboursement 
de la rémunération 
 
La Ville de Bayonne versera à Madame / Monsieur XXX, la rémunération correspondant à son 
grade (traitement de base, nouvelle bonification indiciaire, supplément familial et primes…). 
 
Bayonne Pays Basque Cultures ne pourra verser à l’agent aucun complément de rémunération. 
 
Bayonne Pays Basque Cultures remboursera à la Ville de Bayonne l’équivalent d’une heure 
hebdomadaire du montant de la rémunération de l’agent ainsi que les charges sociales 
correspondantes. 
Ces remboursements pourront faire l’objet d’un réajustement par rapport au temps réellement 
passé par l’agent pour l’exécution de sa mission auprès de Bayonne Pays Basque Cultures, au 
vu d’un état annuel établi par la Ville de Bayonne. 
 
 
ARTICLE 4 – Fin de la mise à disposition 
 
La mise à disposition de Madame / Monsieur XXX pourra prendre fin : 
 
- avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’agent ou de la 
Ville de Bayonne ou Bayonne Pays Basque Cultures, après un préavis de un mois, 
- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 
- en cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 
accord entre la Ville de Bayonne et Bayonne Pays Basque Cultures. 
 
 
ARTICLE 5 – Contentieux  
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la 
compétence du Tribunal Administratif de Pau. 
 
La présente convention sera annexée à l’arrêté portant mise à disposition de Madame / 
Monsieur XXX. 
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Fait à Bayonne, le ……………………..2023, 
En triple exemplaire, dont un pour chacune des parties. 
 
Bayonne Pays Basque Cultures      Le Maire de Bayonne, 
     
Jean-Michel Camdessus      Jean-René Etchegaray 
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